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CONTRAT D’ACCOMPAGNEMENT 

 
Le contrat d’accompagnement précise la nature et le prix des prestations fournies à 
la personne accueillie. Il a pour objet de clarifier la situation contractuelle du service 
avec la personne âgées et/ou son représentant légal. 
 
La présentation de l’accueil de jour figure dans le livret d’accueil, remis à la personne 
âgée et/ou, s’il en existe un, à son représentant légal. 
 
Le règlement de fonctionnement signé avec le présent contrat précise les droits et 
devoirs réciproques du service et de la personne âgée qui y est accueillie. 
 
L’accueil de jour est une structure destinée aux personnes âgées de 60 ans et plus 
atteintes de la maladie d’Alzheimer et/ou apparentées. Il permet de soulager les 
aidants et il constitue une modalité de soutien des dispositifs d’accompagnement à 
domicile permettant le maintien à domicile. 
 
Son organisation et son aménagement reconstituent l’ambiance du domicile grâce à 
un accompagnement personnalisé et à une équipe pluridisciplinaire de professionnels. 
 
La résidence est soumise à la loi n°2002-2 du 02 janvier 2002, et accueille des 
personnes âgées d’au moins 60 ans (une dérogation d’âge est exigée pour les 
personnes âgées de moins de 60 ans). 
 

La personne est-elle informée de son accueil ?  ☐Oui ☐ Non 

A-t-elle donnée son accord ?      ☐ Oui ☐ Non 

 
 
Il est convenu entre les contractants les points suivants : 
 

ARTICLE 1 – OBJECTIFS DE L’ACCOMPAGNEMENT  

 

Après avis favorable du médecin coordonnateur, en lien avec le cadre de santé de la 
résidence, l’admission est prononcée par la directrice sur présentation d’un dossier 
d’accompagnement gérontologique comprenant la liste des pièces à fournir.  
 
La résidence travaille en vue du maintien de l’autonomie de la personne accueillie. Un 
avenant au contrat est établi dans les 6 mois. Il précise les objectifs et les prestations 
adaptées au résident. Ceux-ci sont actualisés chaque année.  
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ARTICLE 2 – CONSTITUTION DU DOSSIER ADMINISTRATIF 

 
LE DOSSIER ADMINISTRATIF (documents à remettre le jour de l’admission) 

Livret de famille  
Copie de la carte d’identité  
Jugement de tutelle ou de curatelle  
Copie de la notification APA à domicile  
Attestation d’assurance responsabilité civile  
IBAN/RIB  
Copie de l’attestation de Sécurité Sociale  
Copie de l’attestation mutuelle à jour  

 
ARTICLE 3 – DUREE DE L’ACCUEIL 

 
Le présent contrat est conclu pour une durée indéterminée à compter du . 
 
Les jours d’accueil sont : 

 Lundi    Mardi   Mercredi   
  Jeudi    Vendredi matin     
La date d’accueil de la personne est fixée par les deux parties. Elle correspond à la 
date de départ de la facturation des journées d’accueil. 
 

ARTICLE 4 – DROITS A L’IMAGE  
 

La résidence est amenée à effectuer des prises de vue (photos et vidéos), 
notamment dans le cadre des activités d’animation et de la 
communication interne et externe de la résidence. Chaque résident doit 

donner ou non son accord, en remplissant le document sur le « droit à l’image » joint 
et le transmettre au moment de l’entrée. 

 

ARTICLE 5 – LES CONDITIONS D’ADMISSION  
 

Pour être accueillie au sein de la résidence, la personne accueillie doit être : 
 
Être âgée de + de 60 ans et présenter des pathologies diagnostiquées de type maladie 
d’Alzheimer ou apparentées ou en cours de diagnostic, sous réserve de ne pas 
présenter de troubles du comportement ou un état de santé incompatible avec la vie 
en collectivité, telles que :  
- l’agressivité  
- les fugues  
- les délires, l’impudeur  
- le manque d’hygiène  
- une pathologie lourde  
La personne peut être accueillie une ou plusieurs fois par semaine.  
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La priorité des admissions est donnée :  
- Aux personnes âgées ou leur famille résidants sur l’une des 16 communes du 

Comité des âges (Artres, Aulnoy lez Valenciennes, Famars, Haulchin, Hérin, La 
Sentinelle, Maing, Monchaux sur Ecaillon, Quérénaing, Raismes, Rouvignies, 
Petite-Forêt, Prouvy, Thiant, Trith-Saint-Léger, Verchain-Maugré). 

- Aux ressortissants des caisses de retraite ayant subventionné ce service. 
 
Par la signature de ce contrat d’accompagnement, la personne accueillie reconnait en 
avoir pris connaissance et s’engage à le respecter. 
 
L’admission 
L’admission est conclue à la signature du contrat d’accompagnement.  
 
Toutes les pièces demandées lors de la visite de pré-accueil devront être fournies le 
jour de l’admission.  
 

ARTICLE 6 – LES OBJECTIFS DE PRISE EN SOIN  
 

L’accueil de jour permet d’assurer une prise en soin optimale de la personne accueillie 
en se fixant les objectifs suivants : 
  
- Maintenir l’autonomie et les capacités des personnes souffrant de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées, par la mise en place d’un projet 
d’accompagnement et d’aide individualisée, 
 
 - Préserver ou rétablir des contacts sociaux pour l’individu, 
 
- Aider au repérage des modifications comportementales susceptibles d’aliéner ou de 
dégrader le milieu de vie familial, 
 
- Permettre aux aidants principaux d’avoir des moments de répit et de loisirs, pour se 
ressourcer afin de maintenir des situations familiales bientraitantes, 
 
- Contribuer au soutien des familles en leur proposant un lieu d’écoute, d’échanges, 
et des temps de paroles, individuels ou en groupe. 
 
 

ARTICLE 7 – LES PRESTATIONS  
 

Les modalités de fonctionnement sont définies dans le « règlement de fonctionnement 
» remis à    avec le présent contrat.  
 
Tout changement dans les prestations assurées par la résidence doit faire l’objet d’un 
avenant.  
Ouverture du service : l’accueil de jour est ouvert du lundi au vendredi de 
8h30 à 18h.  
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Arrivée et départ : L’accueil se fait entre 8h30-9h30 et les départs doivent se 
faire au plus tard à 17h.  
 
Fréquences : Le nombre de jours d’accueil est variable de 1 à 5 jours par semaine. 
Il peut être modulé pour permettre de satisfaire un maximum de demandes. 
 
Un accueil à la ½ journée est possible. Le repas peut être pris sur place et dans ce 
cas, il donnera lieu à facturation. 
 
Le nombre de personnes accueillies à l’accueil de jour est de 14 personnes par jour. 
La fréquence de vos venues peut être revue à tout moment.  
 

Transport :  
 
Pour les personnes accueillies à la journée : le transport peut être 
organisé par les services internes de la résidence.  
 

Pour les personnes accueillies à la ½ journée :  
 
Le matin : le transport est possible pour l’arrivée mais pas pour le retour.  
 
L’après-midi : le transport est possible pour le retour mais pas pour l’arrivée.  
 
Repas : les repas sont cuisinés par un service de restauration externe.  
 
Le personnel en place participe aux repas. L’après-midi, la collation 
est composée de café, jus de fruit, chocolat, thé ou infusion. Elle est 
complétée d’un biscuit ou d’une pâtisserie confectionnée avec les 
personnes âgées dans le cadre des activités proposées.  
Le prix des repas et collations est intégré dans le forfait journalier.  
 
Les animations et activités thérapeutiques : elles sont la source 
de stimulations multiples et permettent de s’adapter à toutes les 
personnes accueillies et à l’évolution de la maladie. 
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ARTICLE 8 – SOINS ET SURVEILLANCE MEDICALE ET 

PARAMEDICALE  
 

En cas de survenue d’un problème de santé, sans urgence immédiate, l’équipe 
contactera la famille pour organiser le retour au domicile en vue d’une visite du 
médecin traitant.  
 
En cas d’urgence, l’équipe fera appel à un médecin d’un service d’urgences médicales 
ou au médecin coordonnateur qui avisera de la conduite à tenir et orientera l’accueilli 
vers l’hôpital de référence choisi au préalable par l’aidant ou l’accueilli.  
 
Des feuilles de transmission sont remises aux aidants 1 fois par mois afin de faciliter 
la communication et la coordination entre les différents intervenants (médecin 
traitant, médecin coordonnateur, référent familial, personnel de l’accueil de jour…) et 
pour retracer la participation de la personne accueillie au cours des activités du mois 
écoulé.  
 
La personne accueillie doit emporter avec elle, chaque jour d’accueil, ses 
médicaments et les remettre au personnel encadrant qui aura la charge de les 
distribuer. Cette distribution ne peut être réalisée qu’avec une ordonnance actualisée 
du médecin traitant. Toute modification du traitement doit s’accompagner d’une 
ordonnance actualisée du médecin traitant. La préparation des médicaments est de 
la responsabilité de la personne accueillie ou celle de son entourage, l’établissement 
ne fournira d’aucune manière les médicaments.  
 
Les pansements, soins de nursing (toilette) ou autres actes infirmiers doivent être 
assurés par l’infirmier libéral ou le service de soins intervenant habituellement au 
domicile. 
 

ARTICLE 9 – LE TARIF  
 

Le prix de journée est fixé annuellement par le Comité Syndical.  
 
Les modifications du prix de journée sont notifiées par voie d’affichage.  
 
Le prix de journée englobe la prise en charge de 8h30 à 18h, le repas du midi et les 
collations.  
Le transport peut être organisé par les services internes de la résidence.  
 

Les protections pour l’incontinence, les actes médicaux, les produits pharmaceutiques 
et le blanchissement du linge sont à la charge de la personne âgée.  
 
À l’entrée, la personne accueillie s’engage à payer intégralement ses frais d’accueil.  
 



 
8 
 

Les sommes dues au titre de l’hébergement sont payées mensuellement et à terme 
échu par chèque libellé à l’ordre du Trésor Public, chaque 2ème mardi du mois au 
service « comptabilité » du Comité des âges ou par prélèvement automatique tous 
les 15 du mois. 
 

ARTICLE 10 – CONDITIONS DE RESILIATION DU CONTRAT ET 

PREAVIS 
 

10.1 : Résiliation à l’initiative du bénéficiaire 
La décision doit être notifiée à la directrice de l’établissement, par lettre 

recommandée avec accusé de réception dans un délai de 1 mois avant la date 
programmée de fin de prise en charge souhaitée par la personne ou son représentant. 
Ce délai d’1 mois tient lieu de préavis. 
 

10.2 : Résiliation à l’initiative de la résidence pour  
 

• Résiliation pour inadaptation de l’état de santé aux possibilités 
d’accueil du service  

 
Si l’état de santé du bénéficiaire ne permet plus l’accueil au sein du service, et en 
l’absence de caractère d’urgence, celui-ci, et s’il en existe un, son représentant légal, 
en sont avisés, de préférence par lettre recommandée avec accusé de réception.  
 
La directrice de l’établissement prend toutes mesures appropriées, en concertation 
avec les parties concernées sur avis du médecin coordonnateur attaché au service. 
Le bénéficiaire, et, s’il en existe un, son représentant légal, sont avertis, par la 
directrice de l’établissement, dans les plus brefs délais, des mesures prises et de leurs 
conséquences. 
 

• Résiliation pour décès 
 
Le décès constitue une cause naturelle de rupture de contrat.  
 
 

ARTICLE 11 – HYGIENE ET TENUE VESTIMENTAIRE  
 

Les personnes accueillies sont tenues de respecter les règles élémentaires 
d’hygiène et de propreté corporelle, compatibles avec la vie en institution.  

 
La direction se réserve le droit d’intervenir auprès des personnes accueillies en cas de 
nécessité.  
 
 
 
 



 
9 
 

ARTICLE 12 – LE TROUSSEAU  
 

Médicaments pour la journée  
Dispositif incontinence  
 
Vêtements de rechange marqués au nom de la personne  
Chaussons, pantoufles  
Gilet  
Serviette de table marquée au nom de la personne  
Casquette ou chapeau marqué au nom de la personne pour les beaux jours  
Cannes, déambulateur…  
 
Un sachet ou sac étanche pour le linge sale.  
 
Il est à préciser que les vêtements et autre linge personnel ne sont pas 
lavés par l’établissement.  
 

ARTICLE 13 – RESPONSABILITES RESPECTIVES 

DANS LE CADRE DES DOMMAGES SUBIS OU 

OCCASIONNES DANS LA RESIDENCE  

 
Les principes du droit pénal général de la responsabilité s’appliquent. Pour le secteur 
public, les principes généraux du droit de la responsabilité sont d’ordre 
essentiellement jurisprudentiel.  
 
L’attention de la personne accueillie et, s’il en existe un, de son représentant légal, 
est appelée sur le fait que sa responsabilité personnelle serait engagée, au titre de la 
responsabilité délictuelle, en cas de dommage causé par lui à une personne travaillant 
dans le service ou à une autre personne accueillie.  
 
La responsabilité de la personne accueillie est engagée, qu’elle soit consciente ou non. 
La personne accueillie qui a commis un dommage est tenue à réparation, 
personnellement, sur son patrimoine privé.  
 
Conjointement, l’établissement peut être déclaré responsable lorsqu’un tel acte 
dommageable est commis par la personne accueillie sur un personnel du service ou 
sur une autre personne accueillie, si le dommage a été occasionné par un 
manquement à l’obligation particulière de surveillance. 
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ARTICLE 14 – MEDIATION 
 

En cas de litige ou de contentieux, l’établissement, le résident ou son 
représentant légal, s’il existe, et si nécessaire la famille (et/ou le 
référent) s’efforceront de trouver une solution amiable.  
 

Conformément à l’article L311-5 du CASF le résident pourra s’il le souhaite, faire appel 
à une personne qualifiée qu'il choisira sur une liste établie conjointement par le 
représentant de l'Etat dans le département, le directeur général de l'Agence Régionale 
de Santé et le président du Conseil Départemental. 
 
Noms et coordonnées des médiateurs sur le secteur : 
Pour le territoire valenciennois :  
 
DENIS VANLANCKER 
06.88.61.86.92 
Vanlancker.denis@gmail.com 
 
En cas de démarche judiciaire, les parties soussignées élisent domicile au siège de 
l’établissement mentionné en tête des présentes. 
 

ARTICLE 15 – ACTUALISATION DU CONTRAT 

D’ACCOMPAGNEMENT ET CLAUSE DE CONFORMITE 
 

Toutes dispositions du présent contrat et des pièces associées citées ci-dessous sont 
applicables dans leur intégralité. 
 
Pièces jointes au contrat : 

• Le document « Règlement de fonctionnement » dont le résident et/ou son 
référent déclare avoir pris connaissance 

• Une annexe indicative relative aux tarifs  
• La charte des droits et libertés 
• L’acte d’engagement de paiement 
• Le livret d’accueil 

 
La personnalité et la dignité de chaque personne accueillie doivent être respectées. 
Des instructions ont été données dans ce sens à tout le personnel. La plus grande 
courtoisie lui est demandée à l’égard de tous. De votre côté, il va de soi que la plus 
grande courtoisie à l’égard du personnel comme des autres personnes accueillies vous 
est recommandée, ainsi qu’à vos visiteurs. La direction ainsi que le cadre de santé, 
sont à votre disposition pour recueillir vos demandes ou observations. 
 

L’établissement dispose d’un système informatique destiné à gérer le fichier des 
résidents dans le strict respect du secret médical. Conformément aux dispositions de 

mailto:Vanlancker.denis@gmail.com


 
11 

 

la loi informatique et libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des 
informations vous concernant (loi n° 78-17 du 6 janvier 1978). 
L’Article L116-4 du CASF interdit à toute personne physique propriétaire, 
administrateurs ou employés d’un établissement ou service médico-social ainsi qu’aux 
bénévoles qui interviennent en leur sein et les associations auxquelles ces derniers 
adhèrent de recevoir de legs, de donations ou avantages financiers de toute nature, 
de la part d’une personne handicapée ou d’une personne âgée, accompagnée par cet 
établissement ou service. 
Les actes de ventes ou d’achats entre les résidents et le personnel sont également 
prohibés. 
 
Tout changement du présent contrat fera l’objet d’un avenant signé.  
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CONCLUSION DU CONTRAT 

 

1. Mandat contractuel 

 

Je soussignée   ,  

Dénommée ci-après la personne accueillie, 

 

Atteste que je souhaite de mon plein gré venir en accueil de jour dénommé 
ci-après l’établissement et selon ma volonté,  
 

Je déclare donner mandat à    concernant :  

 Le suivi de mon dossier administratif   

 Le paiement de mes frais de séjour 

Cocher la ou les cases choisies 

 
(en précisant le lien) :   
  Famille      Tuteur  
  Curateur      Mandataire spécial  

(Joindre une copie du jugement de tutelle s’il y a) 
 

Le présent mandat est révocable à tout moment à l’initiative de l’une ou l’autre des 

parties. 

 

Fait à Petite-Forêt 

Le 29/12/2022 

 

Le mandataire      Le mandaté 

Signature précédée de la mention Signature précédée de la mention 

« Lu et approuvé »     « Lu et approuvé » 
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Le présent contrat est conclu 
Entre d’une part : 

La résidence « La Relaillience » gérée par : 
Comité des âges 

Rue Léo Ferré 
BP n°70355 
Petite-Forêt 

59304 Valenciennes cedex 
 

Représentée par Monsieur Denis RODOT, Directeur Général du Comité des 
âges 
 
Et 

Domiciliée  ,  
Née le , à  

 
Dénommée la personne accueillie dans le présent document 
 
Représentée par le mandataire contractuel : 
 
 
Après avoir pris connaissance des conditions d’admission, de résiliation et du coût de 
l’accueil, 
 
Ayant produit les dossiers administratifs est admis au sein de la résidence « La 
Relaillience » à partir du . 
 
La personne accueillie déclare avoir pris connaissance du règlement de 
fonctionnement, qui est joint au présent contrat. 
 

 

Signature du résident ou du mandataire contractuel 
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REMARQUES IMPORTANTES 
 
Dans la mesure où la personne prise en charge ou son représentant légal ne signe 
pas le contrat d’accompagnement, il est prévu par l’article L 311-4 du CASF que ce 
même contrat se transforme en un Document Individuel de Prise en Charge. 
 
Motiver ici la raison du refus de signature du contrat d’accompagnement : 
 

 

 

En application des dispositions de l’article L 312-1 du CASF concernant le contrôle de 
l’activité des établissements et services sociaux et médico-sociaux, l’établissement a 
obligation de conserver une copie des pièces citées (contrat de séjour et avenants) 
afin de pouvoir les produire en tous moments aux autorités compétentes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

La résidence s’engage à respecter les dispositions mentionnées dans le 
Contrat de séjour.  

Fait à Petite-Forêt, Le 29/12/2022 
Denis RODOT, Directeur Général 

Par délégation de la Présidente en date du 26 mai 2021 
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ANNEXE 1 : 

LISTE DES PRESTATIONS FOURNIES 

 
Le prix de journée est fixé par le Comité Syndical chaque année. 
 
Il comprend :  
 
Le déjeuner : 
 
Le service de restauration est externalisé, la société de restauration livre les repas 
en liaison froide.  
 
Un seul menu est proposé aux personnes accueillies. Les menus sont diffusés au 
mois de façon que le service puisse d’adapter aux goûts de chacun. 
 
Les régimes médicaux prescrits seront respectés. 
 
Les collations :  
 
Le matin : un café ou un jus de fruits est proposé aux personnes accueillies au sein 
du service. 
 
L’après-midi : la collation est composée d’un café, jus de fruit, chocolat, thé ou 
infusion. Elle sera complétée d’un biscuit ou d’une pâtisserie confectionnée avec les 
personnes âgées dans le cadre des activités proposées. 
 
Les activités d’accompagnement et thérapeutiques : 
 

• Ateliers culinaires 
• Art floral et jardinage 
• Activités intellectuelles et manuelles 
• Gymnastique douce, relaxation, balnéothérapie 

 
La personne accueillie vient avec sa posologie médicamenteuse qui sera distribuée 
par le personnel du service, par le biais de la mise à disposition d’un pilulier avec 
l’obligation de remettre l’ordonnance médicale actualisée. 
La personne accueillie vient avec ses produits d’incontinence si nécessaire, ils ne sont 
pas pris en compte dans le prix de journée. 
 
Le transport peut être assuré par les services internes de la résidence. 
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ANNEXE 2 

ENGAGEMENT DE PAYER LES FRAIS DE SEJOUR 

 

Nom :   PRENOM :  
Adresse : Comité des âges – Résidence « La Relaillience » 90 rue Léo Ferré 
– 59494 PETITE-FORÊT 
Ou 
Je soussignée :   
Adresse :    
 
Degré de parenté, ou qualité pour représenter le résident : ___________________ 
 
M’engage à payer la totalité des frais dus à la résidence « La Relaillience » à l’adresse 
suivante :  
Comité des âges « Service Comptabilité » 
Rue Pierre Brossolette – 59300 Aulnoy lez Valenciennes 
BP 70355 – 59304 VALENCIENNES Cedex 
 
- Par chèque bancaire ou postal, libellé à l’ordre du « Trésor Public de Trith-Saint-
Léger » 
- Par prélèvement automatique 

 
Atteste avoir pris connaissance que : 
- Que le tarif journalier est révisé chaque année par décision du Comité Syndical. 
 

A savoir au 1er janvier 2023 :  
 

 Tarif journalier :  ......  ................................... 45.76€ 
 Tarif repas :  .............  ..................................... 5.22€ 
 Tarif à la demi-journée :  ............................. 22.88€ 

       
En foi de quoi le présent engagement est délivré pour servir et valoir ce que de 

droit. 
Fait à Petite-Forêt, le 29/12/2022 

LU ET APPROUVE (Signature du résident ou le mandataire contractuel) 
 
 

Signature : 
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ANNEXE 3 

DROIT A L’IMAGE 

AUTORISATION DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 

 
Je soussignée  :    
  
❑ Autorise la résidence à utiliser mon image pour :   
 
❑ Le site internet du Comité des âges  
❑ La page Facebook du Comité des âges  
❑ Les plaquettes et brochures 
❑ Les outils de formation 
❑ Le journal interne, l’animation 

❑ La presse locale 
❑ Les reportages télévisés 
❑ Autres 
 
❑ N’autorise pas l’utilisation de mon image 
         Signature : 
Fait pour valoir ce que de droit. 
A ______________, le ______________ 
 
 

AUTORISATION DU MANDATAIRE DE LA PERSONNE ACCUEILLIE 
 

Je soussignée,   , 
 
❑ Autorise la résidence à utiliser son image pour :   
 
❑ Le site internet du Comité des âges  
❑ La page Facebook du Comité des âges  
❑ Les plaquettes et brochures 
❑ Les outils de formation 
❑ Le journal interne, l’animation 
❑ La presse locale 
❑ Les reportages télévisés 
❑ Autres 
 
❑ N’autorise pas l’utilisation de son image 
 
Fait pour valoir ce que de droit.    Signature :  
A __________, le ____________  
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ANNEXE 4 CHARTE DES DROITS ET LIBERTES DE LA PERSONNE 

ACCUEILLIE (SELON L’ARRÊTÉ DU 8 SEPTEMBRE 2003 MENTIONNÉE À 

L’ARTICLE L.311-4 DU CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES) 

 

ARTICLE 1 : PRINCIPE DE NON-DISCRIMINATION  
 

Dans le respect des conditions particulières de prise en charge et 
d’accompagnement, prévues par la loi, nul ne peut faire l’objet 
d’une discrimination à raison de son origine, notamment 

ethnique ou sociale, de son apparence physique, de ses caractéristiques génétiques, de 
son orientation sexuelle, de son handicap, de son âge, de ses opinions et convictions, 
notamment politiques ou religieuses, lors d’une prise en charge ou d’un accompagnement, social 
ou médico-social.  

 

Nous avons tous le droit d’être accueillis dans un établissement ou 
un service, sans faire de différence. Chacun a le droit de penser 
autrement. 

 
 

ARTICLE 2 : DROIT À UNE PRISE EN CHARGE OU À UN ACCOMPAGNEMENT 

ADAPTÉ  
La personne doit se voir proposer une prise en charge ou un accompagnement, 
individualisé et le plus adapté possible à ses besoins, dans la continuité des 
interventions. 
 

Nous avons le droit d’avoir un projet différent, individuel, adapté à 
nos besoins, tout le temps de notre accompagnement. 

 
 

ARTICLE 3 : DROIT À L’INFORMATION 
La personne bénéficiaire de prestations ou de services a droit à une 
information claire, compréhensible et adaptée sur la prise en charge et 
l’accompagnement demandés ou dont elle bénéficie ainsi que sur ses droits 
et sur l’organisation et le fonctionnement de l’établissement, du service ou 
de la forme de prise en charge ou d’accompagnement. La personne doit 

également être informée sur les associations d’usagers œuvrant dans le même domaine. La 
personne a accès aux informations le concernant dans les conditions prévues par la loi ou la 
réglementation. La communication de ces informations ou documents par les personnes habilitées 
à les communiquer en vertu de la loi s’effectue avec un accompagnement adapté de nature 
psychologique, médicale, thérapeutique ou socio-éducative. 
 

Vous devez être informé de vos droits. À votre arrivée, 4 documents 
vous sont remis : la charte des droits et des libertés, le livret 
d’accueil, le règlement de fonctionnement et le contrat de séjour. Ces 
documents doivent être compris par tout le monde, expliqués si 
nécessaire. Les informations qui vous concernent dans le dossier 
médical et administratif doivent aussi vous être communiquées. 
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ARTICLE 4 : PRINCIPE DU LIBRE CHOIX, DU 

CONSENTEMENT ÉCLAIRÉ ET DE LA PARTICIPATION DE 

LA PERSONNE 
Dans le respect des dispositions légales, des décisions de 
justice ou des mesures de protection judiciaire ainsi que des 
décisions d’orientation :  

1° La personne dispose du libre choix entre les prestations adaptées qui lui sont offertes soit dans 
le cadre d’un service à son domicile, soit dans le cadre de son admission dans un établissement ou 
service, soit dans le cadre de tout mode d’accompagnement ou de prise en charge. 

Vous avez le droit de choisir un établissement ou un service adapté 
à l’accompagnement dont vous avez besoin.  
Après en avoir parlé avec l’équipe de l’établissement, vous avez le 
droit de choisir les activités adaptées. 

 

2° Le consentement éclairé de la personne doit être recherché en l’informant, par tous les moyens 
adaptés à sa situation, des conditions et conséquences de la prise en charge et de 
l’accompagnement et en veillant à sa compréhension.  

3° Le droit à la participation directe, ou avec l’aide de son représentant légal, à la conception et à 
la mise en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne lui est garanti. 

Lorsque l’expression par la personne d’un choix ou d’un consentement éclairé n’est pas possible en 
raison de son jeune âge, ce choix ou ce consentement est exercé par la famille ou le représentant 
légal auprès de l’établissement, du service ou dans le cadre des autres formes de prise en charge 
et d’accompagnement. Ce choix ou ce consentement est également effectué par le représentant 
légal lorsque l’état de la personne ne lui permet pas de l’exercer directement. Pour ce qui concerne 
les prestations de soins délivrés par les établissements ou services médico-sociaux, la personne 
bénéficie des conditions d’expression et de représentation qui figurent au code de la santé publique. 

Pour pouvoir choisir, il faut que ce soit bien expliqué avec des mots 
que vous comprenez.  
Vous devez être aidés dans vos choix.  
Vous devez savoir comment et pourquoi ces activités vous sont 
proposées. 

 

La personne peut être accompagnée de la personne de son choix lors des démarches nécessitées 
par la prise en charge ou l’accompagnement. 

Vous avez le droit de participer à votre projet, seul, ou avec l’aide de 
votre représentant légal. 
L’établissement doit tenir compte de votre avis.  
Concernant les soins proposés par l’établissement ou le service, vous 
avez les mêmes droits que les autres. 
Chaque fois que vous en avez besoin, vous pouvez demander à une 
personne de votre choix de vous accompagner. 
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ARTICLE 5 – DROIT À LA RENONCIATION 
 
La personne peut à tout moment renoncer par écrit aux prestations dont 
elle bénéficie ou en demander le changement dans les conditions de 
capacités, d’écoute et d’expression ainsi que de communication prévues 

par la présente charte, dans le respect des décisions de justice ou mesures de protection judiciaire, 
des décisions d’orientation et des procédures de révision existantes en ces domaines. 
 

À tout moment, vous pouvez décider de quitter l’établissement en 
nous prévenant par lettre recommandée. 
Vous avez le droit de demander des changements dans votre 
accompagnement. 

 

 

ARTICLE 6 – DROIT AU RESPECT DES LIENS FAMILIAUX 
 
La prise en charge ou l’accompagnement doit favoriser le maintien des liens 

familiaux et tendre à éviter la séparation des familles ou des fratries prises 

en charge, dans le respect des souhaits de la personne, de la nature de la prestation dont elle 

bénéficie et des décisions de justice. En particulier, les établissements et les services assurant 

l’accueil et la prise en charge ou l’accompagnement des mineurs, des jeunes majeurs ou des 

personnes et familles en difficultés ou en situation de détresse prennent, en relation avec les 

autorités publiques compétentes et les autres intervenants, toute mesure utile à cette fin. 

Dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé et du souhait de la personne, 

la participation de la famille aux activités de la vie quotidienne est favorisée. 

Vous êtes libre d’accueillir votre famille, vos amis.  
Vous êtes libre d’inviter votre famille, vos amis à participer aux 
activités dans l’établissement. 

 

ARTICLE 7 – DROIT À LA PROTECTION 
 
Il est garanti à la personne comme à ses représentants légaux et à sa famille, par 
l’ensemble des personnels ou personnes réalisant une prise en charge ou un 
accompagnement, le respect de la confidentialité des informations la concernant 
dans le cadre des lois existantes. 

 
Les informations contenues dans votre dossier sont secrètes. 

 
ARTICLE 8 – DROIT À L’AUTONOMIE 
 
Dans les limites définies dans le cadre de la réalisation de sa prise en charge 

ou de son accompagnement et sous réserve des décisions de justice, des obligations contractuelles 
ou liées à la prestation dont elle bénéficie et des mesures de tutelle ou de curatelle renforcée, il est 
garanti à la personne la possibilité de circuler librement.  A cet égard, les relations avec la société, 
les visites dans l’institution, à l’extérieur de celle-ci, sont favorisées. Dans les mêmes limites et sous 
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les mêmes réserves, la personne résidente peut, pendant la durée de son séjour, conserver des 
biens, effets et objets personnels et, lorsqu’elle est majeure, disposer de son patrimoine et de ses 
revenus. 
 

Je me déplace librement dans l’établissement. 
J’ai le droit de conserver mes objets personnels. 
J’ai le droit de disposer de mes biens et revenus librement. 

 

ARTICLE 9 – PRINCIPE DE PRÉVENTION ET DE SOUTIEN 
 

Les conséquences affectives et sociales qui peuvent résulter de la prise en charge ou de 
l’accompagnement doivent être prises en considération. Il doit en être tenu compte dans les 
objectifs individuels de prise en charge et d’accompagnement. 
Le rôle des familles, des représentants légaux ou des proches qui entourent de leurs soins la 

personne accueillie doit être facilité avec son accord par l’institution, 
dans le respect du projet d’accueil et d’accompagnement individualisé 
et des décisions de justice. 
Les moments de fin de vie doivent faire l’objet de soins, d’assistance 
et de soutien adaptés dans le respect des pratiques religieuses ou 

confessionnelles et convictions tant de la personne que de ses proches ou représentants. 
 

Vous avez le droit d’être accompagné et soutenu dans votre projet 
en tenant compte de vos difficultés, et des changements importants 
que cela peut amener dans votre vie. 
Vous avez le droit de partir dignement dans le respect de vos 
croyances. 

 

ARTICLE 10 – DROIT À L’EXERCICE DES DROITS CIVIQUES ATTRIBUÉS À LA 

PERSONNE ACCUEILLIE 
 

L’exercice effectif de la totalité des droits civiques attribués aux personnes accueillies et 
des libertés individuelles est facilité par l’institution, qui prend à cet effet toutes mesures 
utiles dans le respect, si nécessaire, des décisions de justice.  

 
 

Vous avez le droit de vous déplacer pour voter ou de donner 
procuration à une personne. 

 

 

ARTICLE 11 – DROIT À LA PRATIQUE RELIGIEUSE 
 

Les conditions de la pratique religieuse, y compris la visite de représentants 
des différentes confessions, doivent être facilitées, sans que celles-ci puissent faire obstacle aux 
missions des établissements ou services. Les personnels et les bénéficiaires s’obligent à un respect 
mutuel des croyances, convictions et opinions. Ce droit à la pratique religieuse s’exerce dans le 
respect de la liberté d’autrui et sous réserve que son exercice ne trouble pas le fonctionnement 
normal des établissements et services. 
 

Vous avez le droit de pratiquer votre religion, autant que possible et 
dans le respect de chacun. 
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ARTICLE 12 – RESPECT DE LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE ET DE SON INTIMITÉ 
 

Le respect de la dignité et de l’intégrité de la personne est garanti. Hors la nécessité 
exclusive et objective de la réalisation de la prise en charge ou de l’accompagnement, le 
droit à l’intimité doit être préservé. 

 

Vous avez le droit à votre jardin secret, à votre pudeur et à votre 
solitude. 
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@ 

          2023 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Mis à jour en janvier 2023 

Pour tous renseignements 

 

Le personnel administratif est à la disposition 

Des résidents et du public :  

Du lundi au vendredi 

De 8h30 à 18h00        

 

 

 

 

Nous contacter  

 

 03.27.09.24.00 

                      

larelaillience@cdesages.com   

                    

www.cdesages.com 

 

Comité des âges  

 

Comité des âges  

Rue Léo Ferré – Petite Forêt 

BP 70355 

59304 VALENCIENNES Cedex 

 

Règlement de fonctionnement - Résidence « La Relaillience »  
Art. L311-4 du code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) 

Accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer 
et/ou apparentée 

SIRET : 245 900 287 000 54 APE 853D FINESS 590045647 

mailto:larelaillience@cdesages.com
http://www.cdesages.com/
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DISPOSITIONS GENERALES 

 
L’accueil dans la résidence s’inscrit dans le respect des principes et des valeurs définis 
par la charte des droits et libertés de la personne accueillie (remise en annexe au 
contrat d’accompagnement). 
 
Le projet d’établissement définit le cadre de référence de l’action des professionnels, 
du projet de vie et du projet de soin.  
 
Il définit les missions, les orientations, les valeurs sur lesquelles les professionnels 
vont s’appuyer dans leur action quotidienne.  
 
Il est à votre disposition sur le site internet de la résidence : www.cdesages.com 
 
A qui est remis le règlement de fonctionnement ? 
 
Le règlement de fonctionnement est remis à chaque personne accueillie, et le cas 
échéant, à son mandataire. 
 
Quels sont les objectifs de l’accueil de jour ? 
 
L’accueil de jour est une résidence spécialisée dans l’accompagnement de la personne 
atteinte de la maladie d’Alzheimer et/ou maladies apparentées. 
 
Il permet également d’apporter une aide et un soutien à l’entourage dans sa relation 
d’accompagnement du proche affecté par la maladie. 
 
Combien de personnes peuvent être accueillies dans la résidence et quels 
sont les horaires ? 
 
L’accueil de jour peut accueillir 14 personnes par jour. Les personnes sont accueillies : 

Du lundi au vendredi 
De 8h30 à 18h 

Sauf les jours fériés. 
 
Il est possible de venir pour une ou plusieurs journées par semaine. 
 
L’arrivée se fait sur une plage horaire de 8h30 à 9h30. 
Le départ est prévu à 17h au plus tard. 
 
Le transport peut être organisé par les services internes de la résidence. 
 
 
 
 

http://www.cdesages.com/
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Quels sont les critères d’admission ? 
 
Pour être admis à l’accueil de jour, les critères sont les suivants : 

✓ Être âgé de plus de 60 ans 

✓ Présenter des pathologies diagnostiquées de type maladie d’Alzheimer, ou 

maladies apparentées ou en cours de diagnostic. 

✓ La personne ne doit pas présenter de troubles du comportement ou un état 

de santé incompatible avec la vie en collectivités tels que l’agressivité, les 
fugues, les délires, l’impudeur, le manque d’hygiène, une pathologie lourde. 

✓ La priorité des admissions est donnée aux personnes âgées ou aux familles 

résidant sur l’une des 16 communes du Comité des âges et aux ressortissants 
des caisses de retraite ayant subventionné ce service. 

 
Comment se passe la visite de préadmission ? 
 
Une visite de préadmission est organisée en présence de la personne accueillie, d’un 
ou plusieurs membres de sa famille, du médecin coordonnateur et du cadre de santé. 
 
Il est demandé ce jour-là de présenter :  

- Les ordonnances et comptes-rendus médicaux,  
- L’accord APA,  
- Le bilan d’évaluation en consultation mémoire ou hôpital de jour. 

 
Le but de cette visite :  

- Aborder la pathologie avec la personne âgée et ses proches. 
- Évoquer son évolution et son retentissement sur l’entourage 
- Évaluer les attentes et besoins de la personne âgée et ses proches. 
 

Une journée d’accueil « ESSAI » peut vous être proposée. 
En cas de refus formulé par le médecin coordonnateur, le motif vous en sera expliqué 
et une autre orientation vous sera proposée. 

 
Comment se passe l’admission au sein de l’accueil de jour ? 

 
La directrice et le médecin coordonnateur décident de l’admission et du nombre de 
journées de présence, en accord avec vous et votre famille.  
 
L’admission est conclue à la signature du contrat d’accompagnement. 
 
L’ensemble des documents demandés lors de la visite de préadmission doivent nous 
être fournis au plus tard le 1er jour d’accueil. 
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Mon accompagnement est-il personnalisé ? 
 

Dans un délai maximum de 3 mois, un premier bilan est réalisé avec l’équipe 
pluridisciplinaire afin d’évaluer votre intégration au sein de l’accueil de jour et de 
définir le Projet de Vie Individualisé (PVI). 
 
Pour réaliser ce bilan, les paramédicaux de l’accueil de jour évaluent vos capacités 
générales afin de cibler les activités et les ateliers les plus adaptés. Le but est de 
favoriser le sentiment d’utilité et la valorisation en évitant au maximum les situations 
d’échec. 
La connaissance de vos habitudes qui nous sont communiquées grâce au « Recueil 
de vie », sont très utiles pour connaître vos goûts. Ce sont des éléments qui facilitent 
le contact et favorisent les relations sociales au sein du groupe de personnes 
accueillies. 
 
Qu’est –ce que le PVI ? 
 
Le Projet de Vie Individualisé (PVI) est un bilan réalisé au moins 1 fois par an 
avec vous et vos proches. Il fait l’objet d’un avenant au contrat de séjour. 
 Ce bilan porte sur :  
- Votre évolution médicale 
- L’évolution de votre autonomie 
- Votre satisfaction 
- Le ressenti de l’aidant familial sur votre prise en charge. 
Le PVI est un moment privilégié pour vous et votre aidant familial puisqu’il permet 
d’échanger sur votre accompagnement et de réajuster si besoin sa personnalisation. 
Le PVI est également abordé en réunion d’équipe à laquelle participent le 
psychologue, le médecin coordonnateur et le cadre de santé. 
 
Comment est organisé le bâtiment où je vais être accueilli ? 
 
L’accueil de jour dispose d’une salle à manger, d’une cuisine aménagée ouverte sur 
la pièce à vivre, d’une salle de repos, d’une salle de détente aménagée en espace 
« Snoezelen », d’un jardin d’hiver et d’un jardin clos aménagé, de toilettes adaptées 
et d’une douche. 
 
L’accueil de jour est-il médicalisé ? 
 
Non, c’est pourquoi vous devez vous munir de vos ordonnances en cours de validité 
et de votre traitement pour la journée et éventuellement de protections pour 
l’incontinence et de vêtements de rechange. 
Le suivi médical et le renouvellement des traitements restent assurés par votre 
médecin traitant. La distribution des médicaments lors de vos journées d’accueil est 
assurée par le personnel de l’accueil de jour. 
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Les personnes souffrant de maladies contagieuses ne sont pas admises à l’accueil de 
jour. Il peut être décidé de renvoyer au domicile une personne dont l’état de santé 
ne permettrait pas de participer aux activités. 
En cas de problème de santé sans urgence immédiate, l’équipe contacte la famille 
pour organiser le retour au domicile. 
En cas d’urgence, l’équipe fait appel à un médecin du service d’urgences médicales 
qui avisera de la conduite à tenir et orientera la personne accueillie vers l’hôpital de 
référence choisi. 
 
Quels sont les ateliers proposés ? 
 
Il s’agit de proposer des activités générant du bien-être, du plaisir et de la détente. 
Les activités permettent de stimuler plusieurs domaines cognitifs, de créer du lien 
entre les personnes accueillies dans un contexte convivial. 
Après un temps d’accueil et la revue de presse, des ateliers de stimulation cognitive 
ou psychomotrice sont proposés avec les assistants de soins en gérontologie, 
l’ergothérapeute ou le psychomotricien, l’éducateur spécialisé. 
L’après-midi, différents ateliers sont proposés en respectant les goûts et les envies de 
chacun : musique et chansons, lecture, écriture, expressions artistiques, pâtisseries, 
gymnastique douce, promenades, visites ou sorties encadrées, jardinage, peinture… 
Un espace de repos est également à disposition. 
Les activités sont organisées et assurées par le personnel en poste. 
   
Qui confectionne les repas ? 
 
Chaque journée d’accueil donne lieu à un repas complet le midi et une collation 
l’après-midi. 
Les menus sont cuisinés par un service de restauration externe. Les repas sont pris 
avec le personnel dans une ambiance chaleureuse. 
 
L’accueil de jour entretient-il des partenariats avec d’autres structures ? 
 
L’accueil de jour adhère au réseau gérontologique du secteur, ce qui permet 
d’optimiser l’information et l’orientation des familles et des personnes référentes. 
 
Quelles sont les règles en matière de sécurité des personnes et des 
locaux ? 
 
La sécurité incendie de l’établissement est placée sous la responsabilité de la 
directrice. Elle fait l’objet d’un protocole écrit et affiché. 
L’hygiène des locaux fait également l’objet d’un protocole et d’une traçabilité 
spécifique. 
Tabac : il n’est pas autorisé de fumer dans un établissement public en application du 
décret n°92-478 du 29 mai 1992. Les recharges de briquets (gaz, essence) sont 
également interdites dans la résidence. 
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Alcool : pour des raisons de santé ou de traitements médicaux, les boissons 
alcoolisées peuvent être interdites en concertation avec le médecin traitant et la 
famille. 
Assurance : la résidence est assurée pour l’exercice de ses différentes activités, dans 
la cadre des lois en vigueur. L’assurance couvre les incidents ou accidents causés 
dans les locaux ou à l’extérieur dans le cadre des activités. La garantie prend fin 
lorsque la personne n’est plus sous la responsabilité de la résidence. 
Toutes les personnes accueillies doivent être couvertes par une assurance 
« Responsabilité civile » (l’attestation est à fournir au secrétariat chaque 
année). 
 
Puis-je emporter de l’argent ou des objets de valeur lorsque je vais à 
l’accueil de jour ? 
 
La résidence ne disposant pas d’un coffre-fort, elle ne peut accepter le dépôt des 
biens. Il est donc vivement recommandé de n’emporter aucune valeur (espèces, 
chéquier, carte bleue, bijoux…) 
  
Qu’est ce que la fiche de transmission ? 
 
La fiche de transmission est un lien entre les familles et les professionnels. 
Ces documents permettent d’échanger les informations entre les familles et l’accueil 
de jour. Ce sont des fiches de relèves relatant les activités de la journée, les 
remarques et suggestions de chacun. Ces feuilles sont un outil au service de la 
personnalisation de l’accompagnement. 
Le personnel garde toutefois le contact avec la famille le matin et le soir et reste 
joignable par téléphone si besoin. 
 
Quelles sont les formes de soutien proposées aux aidants ? 
 
Un soutien personnalisé peut être proposé par le psychologue du Comité des âges à 
la demande des familles. En interne, il organise également tous les 2 mois un groupe 
de paroles à l’attention des aidants, selon des thématiques choisies d’une séance sur 
l’autre par les participants. 
De plus, en lien avec France Alzheimer, le réseau MEOTIS, le CLIC, la MAIA et autres 
associations, les aidants peuvent être orientés vers des séances d’information ou des 
groupes de paroles dans le cadre de ce partenariat. 
 
Ma famille sera-t-elle invitée à participer à certaines activités ? 
 
Des réunions festives sont organisées au moins 2 fois dans l’année. Elles sont 
organisées par le personnel et les personnes accueillies et les familles sont invitées à 
y participer. 
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Ces réunions auxquelles participent les familles, les aidants et les professionnels de 
l’accueil de jour permettent d’évoquer, de façon informelle, des questions touchant à 
l’organisation de la vie quotidienne et aux règles de fonctionnement.  
  
Si je rencontre un problème, qu’est-il possible de faire et à qui dois-je le 
faire savoir ? 
 
Un questionnaire est envoyé aux personnes accueillies et à leurs familles chaque 
année. L’objectif de ce questionnaire est de recueillir le ressenti de chacun afin de 
pouvoir améliorer le fonctionnement de l’accueil de jour. 
D’autre part, le directeur et son représentant se tiennent à votre disposition et à celle 
de votre famille pour faire entendre vos remarques, soit par téléphone, soit lors d’un 
rendez-vous. 
Tout incident, énoncé d’une plainte ou conflit, sera traité avec tout le soin exigé et 
donnera lieu à une réponse écrite si nécessaire. Si la situation le permet 
(confidentialité, règles de droit), une communication interne est faite aux acteurs de 
la résidence, afin que toutes les leçons utiles puissent être tirées de problème soulevé. 
 
Des personnes qualifiées sont nommées conjointement par le préfet et le 
Président du Conseil Départemental, elles ont pour mission, sans pouvoir de 
contrainte, de trouver des solutions par le dialogue aux conflits entre les résidents et 
l’établissement. 
 
Nom et coordonnées du médiateur pour le valenciennois :  
Denis VANLANCKER 
06.88.61.86.92 
vanlancker.denis@gmail.com 
 
Y a-t-il des règles à respecter dans la résidence et quelles sont mes 
obligations ? 
 
- Présence : les personnes accueillies sont tenues d’assurer une présence 
régulière et de respecter les plages horaires d’arrivée et de départ. 
Toutes les journées planifiées au contrat de séjour feront l’objet d’une 

facturation, même en cas d’absence. Cependant, le repas et le transport ne 

seront pas facturés. Les absences donnant lieu à une facturation, cela n’aura aucun 

impact sur la participation du Département dans le cadre du financement du plan 

d’’aide au titre de l’APA. En cas d’hospitalisation, la facturation sera suspendue en 

fournissant au service un bulletin d’hospitalisation. 

En cas d’arrêt de l’accueil non notifié par lettre recommandée 1 mois avant la date de 
fin, les journées d’accueil non réalisées feront l’objet d’une facturation pendant 1 
mois. 
 

mailto:vanlancker.denis@gmail.com
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- Respect d’autrui : les usagers sont tenus de respecter les règles de vie en 
collectivité, les autres personnes accueillies et le personnel de la résidence. 
- Même sous tutelle ou curatelle, les personnes accueillies sont responsables à la 
fois civilement et pénalement. Bien entendu, il pourra être tenu compte, au cas par 
cas, de leur déficience par les juges. 
 
Ainsi tout acte de violence de la part de la personne accueillie sera automatiquement 
signalé par voie orale et écrite au directeur. Dans ce cadre, une réévaluation de 
l’accompagnement pourra être faite par la résidence avec la famille. 
De son côté, la résidence, conformément à la circulaire de juillet 2001, dispose d’une 
procédure de prévention et de traitement des actes de maltraitance 
institutionnelle. 
 
Les informations que je vous transmets sont-elles sécurisées ? 
 
Les données médicales sont protégées par le secret médical. Chaque personne 
dispose d’un dossier conservé sous clé. En respect et dans les limites de la loi n°2002-
303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades, la personne accueillie ou son 
représentant légal dispose d’un droit d’accès à ce dossier en en faisant la demande 
écrite auprès du médecin coordonnateur. Les dossiers des résidents sont informatisés 
et ont fait l’objet d’une déclaration après de la Commission Nationale Informatique et 
Libertés (CNIL). 
L’accueil de jour recueille des informations nominatives, administratives et médicales 
pour satisfaire à ses obligations et réaliser des travaux statistiques à usage interne, 
ceci dans le strict respect du secret médical et des droits des patients. La résidence 
prend toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des informations et 
notamment empêcher qu’elles ne soient déformées, endommagées ou 
communiquées à des tiers non autorisés. 
 
La résidence est-elle attentive au respect de la dignité et à la 
bientraitance ? 
 
L’équipe encadrante et les professionnels de la résidence sont actifs au quotidien dans 
le but de développer une culture bienveillante. C’est une démarche à la fois collective 
et individuelle, elle repose sur une mise en question constante des pratiques et de 
l’organisation. Elle vise un accompagnement bientraitant de la personne accueillie 
et de sa famille afin de répondre au mieux à leurs attentes, leurs besoins dans le 
respect de leurs droits et libertés. 
Les faits de violence peuvent avoir des conséquences administratives et judiciaires. 
Chacun a également la possibilité de recourir à Allo Maltraitance au n° de téléphone : 
3977. 
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Mis à jour en janvier 2023 

Pour tous renseignements 

 

Le personnel administratif est à la disposition 

Des résidents et du public :  

Du lundi au vendredi 

De 8h30 à 18h 

 

Nous contacter  

 

 03.27.09.24.00 

                      

larelaillience@cdesages.com   

                      

www.cdesages.com 

 

 Comité des âges  

 

 Comité des âges  

 Rue Léo Ferré – Petite Forêt 

 BP 70355 

 59304 VALENCIENNES Cedex 

         
 
 
 

Livret d’accueil - Résidence « La Relaillience » 
Art. L311-4 du code de l’Action Sociale et des Familles (CASF) 

Accueil de jour pour personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer 
et/ou apparentée 

SIRET: 245 900 287 000 54 APE 853D FINESS 590045647 

mailto:larelaillience@cdesages.com
http://www.cdesages.com/
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Les valeurs de la résidence « La Relaillience » 

1. L’individualisation et la personnalisation du service qui demeurent inscrits dans le 

collectif 

Personnalisation du service et complémentarité des services efforts. 

 

2. La valorisation et la reconnaissance de l’individu 

Connaissance des histoires de vie et développement de 

l’utilité sociale de chaque individu. 

  

3. Le respect et la transmission des valeurs 

S’inscrire dans l’histoire pour « ancrer » les projets 

futurs 

Reconnaissance du travail fourni par les anciens 

Transmission de l’expérience, des savoirs et des 

valeurs. 

 

4. Le respect de l’individu 

En termes de communication 

Par l’adaptation de la structure à la personne 

Dans le respect de son histoire, de ses valeurs 

En respectant son intimité, en développant la notion de domicile individuel, même dans une 

structure collective. 

 

5. L’accompagnement 

Jusqu’au bout de la vie et chez soi 

Dans les différentes étapes de la vie (être âgé, ce n’est pas être malade) 

Dans un but de préservation de l’autonomie 

Pour favoriser le sentiment d’utilité sociale 

En laissant la place à la famille.  

 

6. La convivialité 

En développant la notion de « chez soi » 

En préservant l’esprit « grande famille » qui fédère la Personne Agée, la famille et l’équipe. 

 

7. Le plaisir 

Partage par tous, Personnes Agées, familles, Personnels 

Lié à la notion de satisfaction 

Développé grâce à un souci de confort, de bien être 

Favorisé grâce à la liberté, liberté de désirer, de dire non, d’être maître de ses choix. 
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LES INSTANCES 

La résidence est gérée par : 

 
 
 

Isabelle CHOAIN, Présidente du Comité des âges  
 
Joël BRUNET, Vice-président aux finances 
 
Julien DUSART, Vice-président aux Ressources Humaines 
 
Dominique SAVARY, Vice-président aux infrastructures   
 
Sylvia POTIER, Vice-présidente à la vie sociale 
 
Le Directeur Général est : Denis RODOT 
 
La Directrice est : Peggy FREUZE 
 
Leur rôle est d’assurer la gestion administrative, financière et technique de la 

résidence. Ils exécutent les décisions du Comité syndical (instance décisionnelle). 
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LA RESIDENCE 

Public accueilli : personnes âgées de 60 ans et plus, 

atteintes de la maladie d’Alzheimer et/ou de maladies 

apparentées. 

 

Nombre de place : 14 

 

Jours d’ouverture : du lundi au vendredi 

 

Horaires d’ouverture : de 8h30 à 18h 

 

Habilitation : APA à domicile 

 

Ses missions :  

- Maintenir l’autonomie et les capacités de la personne âgée accueillie 

- Préserver ou rétablir les contacts sociaux 

- Déceler les modifications de comportement pouvant dégrader le milieu de vie 

familial 

- Permettre aux aidants de s’accorder un moment de répit et de loisirs pour se 

ressourcer afin de maintenir une situation familiale bientraitante 

- Soutenir les familles par des temps d’échange, d’écoute et de paroles, 

individuels ou en groupe. 

 

Le personnel de la résidence 

Directeur Général du Comité des âges : Denis RODOT 

Directrice de l’accueil de jour : Peggy FREUZE 

Médecin coordonnateur : Docteur Emeline FILLEUR-DUPUIS 

Cadre de santé : Estelle BERNARD 

Accueil et secrétariat : Coralie DRUESNE et Emmanuelle HECHT 

Equipe de l’accueil de jour : Gaëlle (psychomotricienne), Johanne (AMP), Christelle 

(AMP), David (éducateur spécialisé), Dany (ASG), Tiffany (Auxiliaire de vie), Aude 

(Aide-soignante). 

 

Votre confort 

Les locaux 

La résidence est construite en plain-pied. Son organisation et son aménagement 

reconstituent l’ambiance du domicile.   
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Elle est composée de : 

✓ Une grande salle de séjour, spacieuse, lumineuse 
colorée avec cuisine ouverte, 
✓ Un salon équipé d’une télévision, 
✓ Une salle de détente aménagée en espace de type 
« Snoezelen » 
✓ Les grandes baies vitrées de la salle de séjour 
offrent une magnifique vue sur le jardin aménagé. L’accès 
au bâtiment est complétement sécurisé.  

 

Le jardin extérieur est entièrement clos. L’architecture permet une liberté de 

déambulation des personnes à l’intérieur comme à l’extérieur. 

 

Le transport 

Il peut être organisé par le Comité des âges. 

Pour les personnes accueillies à la journée : prise en charge du 

transport matin et soir 

Pour les personnes accueillies à la demi-journée :  

Le matin : prise en charge du transport le matin mais pas du retour.  

Après-midi : prise en charge du transport pour le retour 

 

La dispensation médicamenteuse  

Les médicaments sont préparés par vos soins et amenés dans un 

pilulier fourni par le service. La distribution en sera faite par le 

personnel encadrant, si la copie de l’ordonnance nous est transmise. 

Le linge  

Du linge de rechange doit être fourni par la personne accueillie ou 

sa famille. En cas d’incident, l’accueil de jour n’en assure pas 

l’entretien qui doit être pris en charge par la personne accueillie ou 

son entourage. 

 

Les repas 

Ils sont cuisinés par un service de restauration externe et sont livrés 

en liaison froide. Ils sont pris avec le personnel en poste dans une 

ambiance chaleureuse. 

Un café, un jus de fruits et une collation sont proposés aux personnes 

accueillies dès leur arrivée le matin. 
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L’après-midi, la collation est composée de café, jus de fruits, chocolat, 

thé ou infusion. Elle est complétée d’un biscuit ou d’une pâtisserie 

confectionnée avec les personnes âgées dans la cadre des activités 

proposées. 

Les animations et activités  

Les activités sont au centre du projet. Elles sont variées, nombreuses 

et toutes comportent un objectif. Elles constituent l’outil de 

l’accompagnement personnalisé.   

Les ateliers proposés à la personne accueillie sont déterminés en 

fonction de ses goûts et de ses capacités.  

 

Différents types d’ateliers sont proposés :  

✓ Activités de stimulation cognitive : autour de jeux de mémoire, … 

✓ Activités manuelles : peinture, dessin, tricot, bricolage, art floral, jardinage, … 

✓ Activités d’expression : chant, écriture, groupe de conversations, revue de presse,.. 

✓ Activités esthétiques : maquillage, manucure, … 

✓ Activités physiques : gymnastique douce, promenade, … 

✓ Activités centrées autour du repas : mise de la table, service des plats, aide à la 

conception de pâtisseries, … 

✓ Activités culturelles et pédagogiques : sorties, rencontres intergénérationnelles, …  

 

Une journée type : 

 

 

8h30-9h30 : Accueil des personnes avec café et petits gâteaux 

 

9h30-10h00 : Lecture et discussion autour de la presse du jour 

 

 

10h00-11h30 : Ateliers thérapeutiques 

 

 

11h30-12h00 : Activités de la vie quotidienne (préparation de la table et 

du repas, …) 

12h00–13h30 : Repas thérapeutique 

 

13h30-14h00 : Temps de repos (Télévision, lecture, sieste, …)  
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14h00-16h00 : Activités thérapeutiques 

 

 

16h00-16h30 : Collation 

16h30-17h00 : Détente, conversation, temps libre, … 

 

17h00-18h00 : Retour au domicile 

 

 

Conduite en cas d’urgence  

 

En cas de problème de santé, sans urgence immédiate, l’équipe 

contactera la famille pour organiser le retour au domicile en vue 

du passage du médecin traitant. 

En cas d’urgence, l’équipe fera appel à un médecin d’un service d’urgences médicales 

ou d’un médecin qui avisera de la conduite à tenir et orientera l’accueilli vers l’hôpital 

de référence choisi au préalable par l’aidant ou l’accueilli. 

Le cadre de Santé et le médecin coordonnateur sont, dans tous les cas, joignables 

par téléphone pour orienter la conduite à tenir. Elles peuvent également se déplacer 

pour réaliser par exemple des soins de premiers secours en cas de chute notamment.  

 

Le suivi médical  

Surveillance et Evaluation programmées :  

- La nutrition 

- L’élimination et l’incontinence 

- La locomotion et la prévention des chutes 

- Le dépistage des troubles du comportement. 

L’objectif est de respecter au mieux les habitudes de la personne accueillie tout en 

mettant en place des interventions qui favorisent le maintien de son autonomie. 

 

Des accompagnements spécifiques : 

✓ Une salle de stimulation multisensorielle dite 

« Snoezelen » : la personne âgée peut bénéficier de 

séances de stimulation sensorielle ainsi que d’une relaxation 

apportant calme, détente et sérénité sous la conduite des 

différents professionnels constituant l’équipe. 

 

✓ Un parcours de marche : le printemps et l’été dans le 

jardin, un parcours de marche permet d’entrainer la personne âgée à une maitrise 
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de la marche, de l’équilibre et du discernement des obstacles. L’hiver, le parcours de 

marche a lieu à l’intérieur de la résidence. 

✓ Une cuisine thérapeutique : une cuisine équipée permet de réaliser avec les 

personnes accueillies des activités culinaires.  

 

Le projet de vie individualisé 

La qualité de vie est l’enjeu principal de l’accompagnement. Le projet de vie 

individualisé réalisé, par le psychologue et l’équipe de « La Relaillience », se déroule 

en 3 étapes :  

✓ Le recueil d’informations : par le biais du « Recueil de vie », remis à chaque 

personne accueillie et à sa famille, l’histoire de vie, la personnalité et les habitudes 

des personnes accueillies sont connues de l’équipe. 

✓ Les réunions « Projet de Vie Individualisé » : elles ont lieu en équipe 

pluridisciplinaire dans les 3 mois suivants l’accueil du résident. Le but est de 

formaliser des objectifs en lien avec les capacités résiduelles de la personne et les 

moyens mis en œuvre pour y parvenir. 

✓ Discussion sur le Projet de Vie avec la personne accueillie et son 

entourage : le projet rédigé en équipe est présenté à la personne accueillie et à son 

entourage et fait l’objet d’un avenant au contrat. S’il est accepté, il est alors signé 

par toutes les parties et peut alors être mis en place par l’équipe. 

 

L’accompagnement des aidants 

La résidence est aussi un lieu de répit et d’écoute des aidants. 

L’objectif, en faveur des familles, est de leur permettre de 

bénéficier de moments de répit afin de maintenir une situation 

familiale qui soit harmonieuse. 

Les aidants peuvent bénéficier d’un soutien psychologique et d’informations 

pratiques pour les aider au mieux dans leur quotidien. Des groupes de paroles sont 

organisés.  

Des réunions festives sont organisées avec les personnes accueillies, leurs familles 

et le personnel au moins 2 fois dans l’année. 

 

Les responsabilités respectives de la résidence et de la personne accueillie  

En qualité de structure à caractère public, la résidence s’inscrit dans le cadre 

spécifique du droit et de la responsabilité administrative pour ses règles de 

fonctionnement et l’engagement d’un contentieux éventuel. Elle est assurée pour 

l’exercice de ses différentes activités, dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 
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Les règles générales de responsabilité applicables pour le résident dans ses relations 

avec les différents occupants sont définies par les articles 1382 à 1384 du Code civil, 

sauf si la responsabilité de la résidence est engagée (défaut de surveillance,…). 

 

Dans ce cadre et pour les dommages dont elle peut être la cause et éventuellement 

la victime, la personne accueillie est invitée à souscrire une assurance 

« responsabilité civile et dommages accidents » qu’elle justifie chaque année, auprès 

de la résidence. 

 

En ce qui concerne les objets de valeurs, la résidence ne dispose pas d’un coffre-fort 

et ne peut donc en accepter le dépôt. 

 

Le circuit de votre admission 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le dossier administratif d’admission est composé du: 
 

1. Contrat de séjour signé 
2. Règlement de fonctionnement signé, 
3. Dossier d’accompagnement gérontologique 
4. Livret de famille 

5. Attestation de carte vitale, carte mutuelle, assurance RC 
6. RIB/RIP 
 

Les tarifs et les aides financières 

Le forfait journalier est arrêté annuellement par le Comité Syndical du Comité des 
âges. Il est porté à la connaissance des usagers par voie d’affichage. 
Le prix de journée comprend la prise en charge de 8h30 à 18h00, le café d’accueil, le 
repas du midi et la collation en cours de journée.  

Demande du dossier unique 

d’accompagnement 

gérontologique à l’accueil du 

Comité des âges ou sur le site 

internet 

 

 
Accueil du résident avec 

l’équipe soignante et signature 

du contrat d’accompagnement 

et règlement de 

fonctionnement dans les 15 

jours qui suivent 

Visite de préadmission  

et Admission prononcée 

par la directrice 

 

Dépôt ou envoi du 

dossier au Comité des 

âges  
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Les protections pour l’incontinence, les actes médicaux, les produits 
pharmaceutiques et l’entretien du linge sont à la charge de la personne 
accueillie. 
 

Un dossier de demande d’Allocation Personnalisée à l’Autonomie (APA) peut 

être constitué par vos soins auprès du Conseil Départemental, afin de vous permettre 

de financer les journées d’accueil. Si vous êtes déjà bénéficiaire de l’APA, vous pouvez 

néanmoins demander une réévaluation du plan d’aide pour le financement de 

l’accueil de jour.   

Facturation en cas d’absence :  

Toutes les journées planifiées au contrat de séjour 
feront l’objet d’une facturation, même en cas 
d’absence. Toutefois, le repas et le transport ne seront pas 

facturés. Pour une question d’organisation, toute absence, sans cause médicale, doit 
être notifiée au service 48 heures à l’avance.  
En cas d’hospitalisation, la facturation sera suspendue en fournissant au service un 
bulletin d’hospitalisation. 
En cas d’arrêt de l’accueil non notifiée par lettre recommandée 1 mois avant la date 
de fin, les journées d’accueil non réalisées feront l’objet d’une facturation pendant 1 
mois. 
 

Règles de confidentialité 

La résidence s’engage auprès des résidents à la confidentialité des 

informations recueillies.  

 

L’ensemble du personnel est tenu au secret professionnel. 

Certaines informations dites « confidentielles » sont cependant 

échangées entre les professionnels dans le cadre du secret partagé, 

afin de développer un accompagnement de qualité. 

 

De plus, dans le cadre de la loi « informatique et libertés » du 

06/01/1978, les données collectées sur les personnes accueillies sont 

exclusivement destinées à l’accueil de jour. La loi garantit d’ailleurs un 

droit d’accès et de rectification de ces informations.  

 

Promotion de la bientraitance 

 

L’équipe encadrante et les professionnels de la résidence sont actifs 

au quotidien dans le but de développer une culture bienveillante. C’est une 

démarche à la fois collective et individuelle, elle repose sur une remise en question 

constante des pratiques et de l’organisation. Elle vise un accompagnement 
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bientraitant de la personne âgée et de sa famille afin de répondre au mieux à leurs 

attentes, leurs besoins dans le respect de leurs droits et libertés.  

Le principe de la Charte des droits et libertés de la personne accueillie et de la 

Charte des droits et libertés de la personne âgée dépendante doit être respecté 

(Chartes en annexe). 

 

Votre sécurité 
 

Dans le contexte de déclaration de l’état d’urgence et du 
dispositif Vigipirate, la résidence est amenée à prendre des 
mesures complémentaires pour garantir la sécurité des 
résidents et du personnel. 

 

Ces mesures portent notamment : 
 

Sur la surveillance de l’entrée principale de la résidence. 
 

• Des formations aux premiers secours et gestes qui sauvent pour le personnel. 
 
• Affichage à l’entrée de la résidence du logo  
• Affichage, d’affiche « Réagir en cas d’attaque terroriste » dans la résidence. 
 

• Diffusion d’une brochure « vigilance attentats : les bons réflexes » à l’ensemble 
du personnel. 
 

• Diffusion d’une brochure « stop-djihadisme.gouv.fr sur la radicalisation » à 
l’ensemble du personnel. 

 
 

 
 

 

Petites règles de sécurité pour éviter les arnaques. 
 

• Si une personne vient dans votre domicile pour vous faire signer 
quoique ce soit, parlez-en d’abord avec vos proches. 
 

• Ne donnez jamais votre carte bleue, vos coordonnées bancaires, 
chèques signés en blanc, à une personne que vous ne connaissez pas. Parlez-en à 
votre proche, ou à l’accueil de la résidence. 
 

• Si vous recevez un coup de fil ou un email suspect d’une personne se faisant passer 
pour un proche, vous réclamant de l’argent, dites-lui que vous allez le rappeler et 
vérifiez auprès de vos proches 
 

 

 

 

GARE AUX ARNAQUES ! 
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Vos interlocuteurs 
 
Au sein de la résidence : 

 

Monsieur Denis RODOT, Directeur Général du Comité des âges, 

Madame Peggy FREUZE, Directrice, 

Madame Emeline FILLEUR-DUPUIS, médecin coordonnateur, 

Madame Estelle BERNARD, Cadre de santé 

 

A l’extérieur de la résidence : 
 
Vous, ou votre représentant légal pouvez faire appel, en vue de vous aider à faire 

valoir vos droits, à une personne qualifiée que vous choisissez parmi une liste établie 

par le représentant de l’Etat dans le Département et le Président du Conseil 

Départemental. 

Personnes qualifiées pour le territoire du Valenciennois :  

Mr Denis VANLANCKER 

06.88.61.86.92 

vanlancker.denis@gmail.com  

 

Numéros utiles 

- ARS Haut-de-France (Agence Régionale de Santé)  

Tel : 0 809 40 20 32 

 

- Conseil Départemental du Nord Tél : 03.59.73.59.59 

 

- ALMA (Allo Maltraitance des Personnes Agées) : 39.77 

 
 

mailto:vanlancker.denis@gmail.com

